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Nom et adresse de l'organisme acheteur : 

Ophis  
 

Correspondant : Monsieur le Directeur  
32 Rue de Blanzat  

63028 CLERMONT FD Cedex 2  
Tel : 04 73 41 16 16 Fax: 04 73 41 16 41  

Objet du marché : 
Travaux de remplacement des réseaux d’évacuation E.U. horizontaux 
en vides sanitaires à Saint Eloy les Mines Résidence les Chapelles  
Type de marché de travaux : exécution.  

Conditions de participation : 

DOCUMENT A FOURNIR PAR LES CANDIDATS : 
Ø PIECES ADMINISTRATIVES : 

Déclaration du candidat DC5, 
Références précises de prestations similaires de moins de 3 ans, 
Attestation d’assurance en cours de validité, 
Le candidat retenu devra fournir ses attestations fiscales et sociales dans 
un délai de 10 jours après demande du maître d’ouvrage 

Ø OFFRES COMPRENANT  
-ACTE D’ENGAGEMENT 
-DPGF  -CCTP 
-MEMOIRE TECHNIQUE 

Critères d'attribution ou de sélection : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères suivants : 
Prix des prestations : 60 % 
Valeur technique 40% 

Procédure :  Procédure adaptée suivant article 28 du Code des marchés publics  

Date limite de remise des offres :  
 Le 02/08/2010 à 16h30 
ADRESSE A LAQUELLE LES OFFRES DOIVENT ETRE ENVOYEES :  
Agence Riom Combrailles 20 rue de l’Hôtel de ville 63200 RIOM 
Tel : 04 73 64 72 72 Fax : 04 73 64 72 79 

Autres renseignements / adresses 
complémentaires : 

Le dossier de consultation est disponible auprès de Monsieur  Faure L 
Agence Riom Combrailles 20 rue de l’Hôtel de ville 63200 RIOM 
Tél : 04 73 64 72 72- Fax : 04 73 64 72 79     Email : lfaure@ophis.fr 

Procédures de recours : 

Instance chargée des procédures de recours : 
Tribunal administratif, 6 cours Sablon, F-63000 Clermont Ferrand. Tél. 04 
73 14 61 00. 
Organe chargé des procédures de médiation : 
Comité consultatif interrégional du règlement amiable, 119 avenue du 
Maréchal de Saxe, F-69427 Lyon. Tél. 04 72 84 78 59. Fax 04 72 84 78 
55. 
Introduction des recours : 
Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours : 
Voies et délais des recours dont dispose le candidat : 
- Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de 
justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. 
- Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA. 
- Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant 
être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique. 

- Recours contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à 
R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 
notification ou publication de la décision de l’organisme 

Date d'envoi à la publication : 09 juillet 2010 
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